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De nombreux arguments ont été 
piochés dans les interventions de 
cette conférence, intervenants que 
nous remercions et associons à ce 
travail. Interventions disponibles sur 
www.dree.org/elargissement 
 
 

Fonds structurels, fonds de 
cohésion et montant total des 

Ce numéro spécial reprend les réflexions présentées lors de la Conférence 
organisée sur ce sujet par la ME Elargissement et le Medef International, à 
laquelle près de 200 personnes sont venues assister. Ce travail s’inscrit dans 
une tripe logique. Premièrement, les PECO s’apprêtent à recevoir des fonds 
européens dont il faudra maximiser l’efficacité compte tenu de besoins 
d’investissements très importants dans la région. Deuxièmement, la 
Commission Européenne, avec la publication de son Livre Vert sur les PPP, est 
en période de réflexion ouverte sur l’utilisation plus systématique de ce type de 
contrats. Troisièmement, l’expérience semble montrer que les PPP permettent, 
lorsqu’ils sont appropriés à la structure et à la finalité d’un projet 
d’infrastructures, de dégager des bénéfices mutuels pour le secteur public et le 
secteur privé. 

 

transferts de l’Union vers les 
Nouveaux Etats Membres 

(paiements 2004-06, M €, prix 1999) 
M € FS FC TT 
CY 27 11 499
CZ 760 190 2 919
EST 174 63 576
HU 945 226 3 096
LET 293 113 880
LIT 419 126 1 560
MAL 30 4 300
POL 3 894 849 11 247
SLK 535 116 1 480
SLV 121 38 893
NEM 7 217 1 737 25 142  

Source : Commission Européenne 
 

1) En matière de fonds européens 
s’applique la règle dite de N+2. Des 
fonds programmés pour une période 
donnée, par exemple 2000-2006, 
doivent être dépensés avant fin 2008. 
S’agissant des fonds préadhésion, ils 
peuvent donc être dépensés jusqu’en 
2006. Plus généralement, cette règle 
constitue le lien logique entre les 
crédits dits « de paiements » et dits 
« d’engagements ». Si les premiers 
valent 100 et les seconds 120, cela 
signifie que le pays concerné à prévu 
de dépenser 20 au cours des deux 
années suivant la fin de la 
programmation. Enfin, si les fonds 
ne sont pas dépensés à la fin l’année 
N+2, ils sont « perdus » pour le pays 
bénéficiaire. 
 
2) La banque Mondiale estime les 
besoins d’investissements dans les 
infrastructures sur les 15 prochaines 

1- Des Fonds Communautaires à venir que les PECO ne sont pas certains 
de pouvoir absorber, et pourtant très inférieurs aux besoins 
d’investissements identifiés. 

� Sur la période 2004-2006, les Nouveaux Etats Membres (NEM) pourraient 
percevoir 25 Mrds € au titre de la politique de cohésion de l’Union 
Européenne, le transfert de ces fonds est conditionné à des projets et une part 
de cofinancement. Les Fonds structurels représenteraient 7,2 Mrds € (en prix 
1999), les Fonds de cohésion 1,7 Mrds € (en prix 1999) et le reliquat de fonds 
pré-adhésion 4,2 Mrds1). Ces fonds devraient être consacrés, en priorité, aux 
infrastructures de base (19,4%), aux ressources humaines (20,7%), à la 
compétitivité des industries (18,7%) et au développement régional (24,5%) 
(voir Revue Spécial Cohésion). 

� Deux problématiques émergent : 
� ces fonds paraissent insuffisants face aux besoins d’investissements 
identifiés. Selon deux rapports commandés par la Commission Européenne à la 
fin des années 90, 120 Mrds € seraient nécessaires afin de satisfaire aux 
exigences de la législation de l’Union dans l’environnement ; les infrastructures 
de transport, nécessiteraient, elles, plus de 90 Mrds € d’investissements à 
l’horizon 2015. Répartis sur 20 ans pour l’environnement et sur 15 ans pour les 
infrastructures, ces besoins représenteraient des dépenses annuelles de 
respectivement 1,5% du PIB et 2,3% du PIB2).  
� l’expérience des pays dits de la Cohésion sur la période 1993-1999 semble 
indiquer que les NEM n’absorberont qu’une partie des fonds mis à leur 
disposition3). Malgré les programmes de formation mis en œuvre avant 
l’adhésion des PECO, les avis convergent pour admettre qu’elles auront des 
difficultés certaines à mettre en place, de manière efficiente, suffisamment de 
projets. 

� Dans ce contexte, et lorsqu’ils sont adaptés à la structure et à la finalité d’un 
projet, des Partenariats Public-Privé peuvent générer :  
� des effets de levier financiers afin, soit de démultiplier le potentiel de projets 
viables économiquement, l’utilisation de fonds publics permettant d’augmenter 
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années à 65 Mrds USD. Le rapport 
Van Miert retient 60 Mrds € de 
besoins immédiats (« quick start 
projects »), i.e. à l’horizon 2010 
 
3) En moyenne, la rapport crédits 
d’engagements / crédits de 
paiements sur cette période est de 
55%. Par ailleurs, ils « suffit » aux 
NEM de consommer 14% des fonds 
pour éviter qu’ils ne se retrouvent 
contributeurs nets au budget 
européen (Voir Revue Elargissement 
n°67). 
 

la valeur actuelle nette d’un projet ou, inversement, d’en abaisser le point mort, 
soit d’accélérer les programmes d’investissement en associant le secteur privé 
au financement, un montant donné de ressources publiques (ou de fonds 
européens) pouvant être affectées à deux projets par exemple au lieu d’un seul. 
� des prix de revient des services plus faibles, par rapport à ceux d’un service 
public « classique », comme semblent le montrer différentes études 
comparatives, au Royaume-Uni notamment, mais aussi au Pays-Bas, avec des 
économies globales qui se situeraient en moyenne autour de 15%.  
� des externalités positives en terme de formation et de transfert de savoir faire 
aux administrations, pour la gestion des projets d’une part et des infrastructures 
un fois en fonctionnement d’autre part ; ces effets bénéfiques s’inscrivent, par 
ailleurs, parfaitement dans la politique de cohésion de l’UE, une administration 
efficiente constituant l’un des critères d’attractivité d’un territoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4) Par ailleurs un « Guide des 
marchés publics dans les PECO » est 
en cours de finalisation chez 
UbiFrance. Contact 
chantal.roux@ubifrance.fr 
 
 
 
 
 
 
5) La DG Régio a publié un 
« Guidelines for succesful PPP » en 
mars 2003, ainsi qu’un recueil 
d’études de cas (juin 2004). Ces 
documents sont disponibles sur le 
site de la Commission et sur 
www.dree.org/elargissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6) Appartiennent par exemple à cette 
catégorie le « Private Finance 
Initiative » anglais, les contrats de 
« Build Operate and Transfer » ou 
encore les « Design, Build, Finance 
and Operate » etc… 
 
 
 

2- Législations, état des lieux 
Ce thème fut l’objet d’une première table ronde. 
� Du côté des PECO, face à l’intérêt croissant pour ce type de montages, 
l’adoption d’un cadre règlementaire spécifique sur les PPP se généralise, cadre 
d’ores et déjà adopté par les pays baltes. Une loi sur les concessions existe en 
Lettonie depuis février 2000, la législation lituanienne permet aux 
municipalités de choisir tous les types de partenariats et la loi en Estonie ne 
pose pas d’obstacle à la gestion déléguée, déjà mise en œuvre dans les secteurs 
de l’énergie et de l’environnement.  
Dans d’autres pays de la région, des textes relatifs aux PPP sont en préparation, 
voire en cours d’adoption. En Pologne, un projet de loi est en cours de 
finalisation et pourrait être présenté au parlement d’ici la fin de l’année. La R. 
tchèque prépare elle aussi une loi et le recours plus régulier à des PPP a déjà été 
officiellement appuyé par le gouvernement actuel ; un centre de support 
spécifique devrait être créé au Ministère des Finances. En Hongrie, il n’existe 
pas de législation spécifique aux PPP. Une résolution gouvernementale a 
cependant été adoptée pour faciliter ce type de montages, une entité dédiée aux 
PPP a été créée au Ministère de l’Economie et des Transports et des 
compléments législatifs devraient être apportés dans les prochaines « loi sur les 
Finances publiques » et « loi sur les Collectivités locales ». En Roumanie, 
enfin, les autorités ont officiellement entamé des réflexions4). 
� Il n’existe pas de régime communautaire spécifique englobant l’ensemble des 
PPP. Le droit communautaire aborde les PPP en ordre dispersé et les règles 
applicables varient sensiblement d’un type de montage à l’autre. Ainsi, le Livre 
Vert récemment publié par la Commission sur le sujet et qui se concentre sur 
des questions relatives au droit des marchés publics et des concessions, 
« présente la portée des règles communautaires applicables à la phase de 
sélection du partenaire privé et à la phase postérieure à celle-ci »5). Le Livre 
Vert distingue les PPP de « type purement contractuel » de ce ceux impliquant 
la création d’un véhicule juridique ad hoc (« type institutionnalisé »).  
� Dans la première catégorie, la réglementation diffère entre les contrats de 
type concessifs, pour lesquels s’appliquent les principes généraux des Traités 
fondateurs de l’Union et notamment le respect des principes de mise en 
concurrence, de transparence et d’égalité de traitement entre opérateurs 
potentiels, et les autres formes de PPP. Les premiers se caractérisent par « le 
lien direct entre le partenaire privé, qui « fournit un service « à la place », mais 
sous le contrôle du partenaire public », et l’usager final, notamment au travers 
d’une rémunération directement perçue auprès des utilisateurs, « le cas échéant 
complété par des subventions de la part des pouvoirs publics. Aux autres types 
de montages6), où la rémunération du privé s’effectue non au travers de 
« redevances versées par les usagers … mais de paiements réguliers reçus du 
partenaire public », relèvent du droit des « marchés publics », beaucoup plus 
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7) La création à la Commission d’un 
« groupe de compétences » 
transversal et flexible semble 
constituer une revendication 
récurrente parmi les acteurs 
concernés. 
 
8) À ce sujet, certains experts se 
posent la question de l’utilité d’une 
telle législation au niveau européen. 
En effet, elle n’existe pas non plus en 
tant que telle au Royaume-Uni et ce 
type de contrats est pourtant très 
répandu. 

contraignant. A noter que, depuis le 30 avril 2004, la procédure dite de 
« dialogue compétitif » est autorisée pour les marchés complexes, ce qui est en 
général le cas des PPP. Elle permet de mener des discussions avec les candidats 
aux partenariats, afin que les différents acteurs déterminent ensemble la 
solution optimale, procédure qui assure la transparence du choix et l’égalité de 
traitement entre les candidats.  
� Lorsqu’une entité spécifique est crée, « l’opération … n’est pas en elle même 
visée par le droit des marchés publics et des concessions. Toutefois, il convient 
d’assurer le respect des règles et principes découlant de ce droit lorsqu’une telle 
opération s’accompagne d’une attribution de missions … pouvant être qualifiée 
de marché public ». 
Autrement dit, rien ne s’oppose formellement dans la réglementation 
européenne à ce que des contrats de PPP soient associés à des fonds 
communautaires pour le financement des projets. Le nombre relativement 
faible de tels montages indique cependant que des blocages persistent. 
Premièrement, les avis s’accordent sur le fait que le travail en commun sur ce 
sujet pourrait être plus intensif entre les différentes Direction de la 
Commission7). Deuxièmement, cette problématique d’associer PPP et Fonds 
communautaires étant assez récente et les exemples peu nombreux, un flou 
semble encore persister au niveau des administrations dans les PECO, 
notamment quant aux « comment faire », alors même qu’elles portent un grand 
intérêt, manifeste au cours de cette conférence, pour ce type de montages.  
D’après les témoignages des entreprises et collectivités locales exposés au 
cours de cette conférence, des solutions pragmatiques semblent exister, en 
attendant la mise en place éventuelle d’un processus législatif, par nature assez 
long8). 

 
 
 
 
 
 
 
 
9) Des échanges et une collaboration 
rapprochée entre collectivités 
locales de l’ex UE15 et des 
Nouveaux Etats Membres pourraient 
s’avérer fructueux, une idée mise en 
avant par l’Association des Maires 
de France notamment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3- Quelles leçons tirer des quelques expériences passées ? 

� La deuxième table ronde a été consacrée à des témoignages : les 
municipalités de Gdansk (Pologne), de Maribor (Slovénie) et Arras (France) 
ont expliqué les méthodes qu’elles ont utilisées pour mettre en place des 
contrats de gestion déléguée ou pour utiliser au mieux les fonds 
communautaires, lorsqu’ils y ont eu recours. Elles ont également insisté sur 
l’importance du dialogue avec les futurs usagers et la société civile plus 
généralement, rappelant qu’il s’agit là d’un facteur clé de succès9). Bouygues 
Constructions, Dalkia, Saur, Suez, Systra, Vinci et Egis Projects sont 
unanimement revenus sur la sécurité juridique (et fiscale) qui doit entourer ce 
type de montages, mais aussi sur les risques de surdimensionnement des projets 
et de facturation trop élevée par rapport au pouvoir d’achat local. Ils ont 
également montré par des études de cas précis, dans les pays de l’ex UE15 ou 
dans les NEM, ce qui pouvait être fait pour utiliser conjointement PPP et fonds 
communautaires. Quelles conclusions provisoires peut on tirer de ces 
expériences ? 
� les actifs qui ont été construits (unité des traitements des eaux, routes, etc.) 
dans le cadre d’un PPP, devraient rester dans le secteur public (un partenaire 
privé pourrait être minoritaire), sans quoi les chances sont assez faibles que le 
projet soit éligible au titre des fonds européens 
� les subventions communautaires et les financements publics doivent être en 
priorité consacrés à la construction des infrastructures et non au fond de 
roulement nécessaire à son bon fonctionnement et sa maintenance, dont le 
financement (et la rémunération) relèverait plutôt du partenaire privé en charge 
de la gestion de l’infrastructure 
� dans ces conditions et dans l’état actuel de la réglementation, la solution la 
plus simple est que la collectivité publique signe deux contrats parallèles : l’un 
pour la construction de l’infrastructure qui serait un contrat de marché public 
« classique » pouvant plus facilement bénéficier de fonds communautaires 
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10) La Commission Européenne a 
explicité sa position au travers d’une 
communication récente de Eurostat. 
Elle distingue trois types de risques : 
le risque de construction, le risque 
d’offre (ou encore de disponibilité, 
dépendant de la gestion et de la 
maintenance des équipements et du 
service, que le concessionnaire doit 
être en mesure de livrer aux 
usagers/clients) et le risque de 
demande (les usagers/clients du 
service ou de l’équipement seront-ils 
aussi nombreux que dans les 
simulations du contrat de base et 
seront-ils prêts à payer le prix 
prévu). Ces trois risques doivent être 
répartis entre la collectivité 
publique, le gestionnaire privé et, 
éventuellement, les partenaires 
financiers. La communication de 
Eurostat précise que l’infrastructure 
peut être déconsolidée des actifs 
publics uniquement si le partenaire 
privé assume le risque de 
construction et au moins l’un des 
deux autres (demande ou 
disponibilité). 

et/ou de l’apport d’une banque publique de développement et/ou d’une banque 
privée et l’autre qui serait un contrat de gestion déléguée de service public, 
confiant à un partenaire privé qui peut d’ailleurs avoir été le bénéficiaire du 
contrat de marché public, la gestion du service public en question. 

� La troisième table ronde regroupait les banques publiques de développement 
présentes dans les NEM et les pays candidats (BEI et BERD) et des banques 
privées (Crédit Lyonnais, Dexia). Elle a traité de deux questions principales : 
� Quels partenaires financiers choisir ? La BEI et la BERD apparaissent 
comme des partenaires privilégiés dans le montage de projets complexes 
incluant des fonds communautaires et une participation du secteur privé au 
financement et à l’exploitation du projet. Leur expérience et leur statut sont 
autant de gages a priori de viabilité et de transparence dans la conduite des 
opérations, chacune ayant ses spécificités : 
La BEI s’intéresse aux très grands projets avec une forte priorité pour les 
transports. Dans le cadre de l’initiative européenne de croissance, elle vient 
d’annoncer la mise à disposition de 100 Mrds € pour financer les Réseaux 
TransEuropéens de transport et ne finance, d’ailleurs, que des projets 
supérieurs à 25 M €. Depuis 1999, elle a accordé des prêts d’un montant de 
13,5 Mrds € dans la zone « élargissement ». Les PPP ne jouent encore qu’un 
rôle relativement modeste dans le total des engagements de la BEI, environ 16 
Mrds € cumulés alors que, depuis 1998, le total des prêts signés dans l’Europe 
des 25 dépasse 140 Mrd €. Mais cette part ne cesse de s’accroître. 
La BERD est sans aucun doute l’institution la plus active dans la promotion des 
PPP en Europe Centrale et Orientale et ses recommandations calquent 
d’ailleurs exactement avec les caractéristiques des projets en PPP associés à 
des Fonds communautaires réussis. Elle opère dans tous les pays de la région, 
notamment dans le secteur de l’eau, et contribue au financement de projets dont 
les montants unitaires sont en moyenne inférieurs à ceux de la BEI.  
� Quelles sont les principales exigences des partenaires financiers pour 
s’associer à un projet PPP ? Crédit Lyonnais - ou plutôt maintenant CALyon - 
et Dexia ont illustré leur point de vue par des exemples de projets auxquels ils 
ont participé dans la région, souvent d’ailleurs conjointement avec les 
investisseurs institutionnels. 
La première condition est la communauté d’intérêt entre les différentes parties 
prenantes, i.e. les partenaires public, privé mais aussi les opérateurs financiers, 
qui estiment nécessaire d’être associés en amont, avant le lancement du projet.  
La seconde est une identification et un partage précis des risques. Cette 
question du partage des risques est fondamentale, pour deux raisons au moins. 
D’abord le risque détermine la rémunération, dont les modalités peuvent, à leur 
tour, inscrire le projet dans telle ou telle procédure d’appel d’offre et 
réglementation européenne. Ensuite, le partage exact peut s’avérer déterminant 
pour la comptabilisation des actifs10). Dexia a d’ailleurs expliqué les enjeux de 
la déconsolidation pour les entreprises et les collectivités locales, des enjeux 
particulièrement liés à la structure juridique et financière des projets. 
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